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Regeste

ASSISTANCE JUDICIAIRE, JONCTION DE CAUSES, PATRIMOINE FINANCIER,
PARTAGE SUCCESSORAL, DÉNUEMENT, REJET DE LA DEMANDE | 103 CPC
(CH), 121 CPC (CH), 125 let. c CPC (CH), 319 let. b ch. 1 CPC (CH)

Erwägungen

E. 1.1
Aux termes de l'art. 319 let. b ch. 1 CPC, le recours est recevable contre les autres décisions
et ordonnances d'instruction de première instance dans les cas prévus par la loi. Selon l’art.
321 CPC, le recours, écrit et motivé, est introduit auprès de l’instance de recours dans les
trente jours à compter de la notification de la décision motivée (al. 1). Le délai est de dix
jours pour les décisions prises en procédure sommaire et les ordonnances d’instruction, à
moins que la loi n’en dispose autrement (al. 2).

E. 1.2
Pour simplifier le procès, le juge peut ordonner une jonction de causes (art. 125 let. c CPC) .
La jonction de causes, comme la division de causes, n'est pas conditionnée par des critères
précis, tels que la connexité pour la jonction ou l'absence de connexité pour la division. Le
seul critère est celui de la simplification du procès, selon l'appréciation du tribunal (Haldy,
Commentaire romand, Code de procédure civile, Code de procédure civile, 2 e éd., Bâle
2019 [ci-après : CR-CPC], n. 6 ad art. 125 CPC).

E. 1.3
En l’espèce, un recours est dirigé contre le refus partiel d’assistance judiciaire au sens de
l’art. 121 CPC, soit une « autre décision » au sens de l’art. 319 let. b CPC prise en
procédure sommaire (art. 119 al. 3 CPC), l’autre étant dirigé contre la décision de demande
d’une avance de frais au sens de l’art. 103 CPC, soit une ordonnance d’instruction selon
l’art. 319 let. b CPC. Les deux recours, écrits et motivés, ayant été déposés en temps utiles,
sont recevables, sous réserve de ce qui est retenu au considérant 3.2 ci-après. Traitant au
fond de la même question d’indigence, ces deux recours peuvent être joints en application
de l’art. 125 let. c CPC. Comme la décision d’assistance judiciaire porte aussi sur le
principe de l’avance de frais, le recours déposé contre cette décision sera examiné en
premier lieu. L’issue de ce recours est en effet susceptible de rendre sans objet le recours
dirigé contre la décision de demande d’avance de frais.

E. 2.1
Le recours est recevable pour violation du droit (art. 320 let. a CPC) et constatation
manifestement inexacte des faits (art. 320 let. b CPC). L’autorité de recours dispose d’un
plein pouvoir d’examen s’agissant de la violation du droit (Jeandin, CR-CPC, nn. 2 et 3 ad



art. 320 CPC ; Spühler, Basler Kommentar, Schweizerische Zivilprozessordnung, 3 e éd.,
Bâle 2017, n. 26 ad art. 319 CPC) ; elle revoit librement les questions de droit soulevées par
le recourant et peut substituer ses propres motifs à ceux de l’autorité précédente ou du
recourant (Spühler, op. cit., n. 1 ad art. 320 CPC ; Hohl, Procédure civile, tome II, 2 e éd.,
Berne 2010, n. 2508 p. 452). S’agissant des faits, toutefois, le pouvoir d’examen dont
dispose l’autorité saisie d’un recours est plus restreint qu’en appel, le grief de la
constatation manifestement inexacte des faits se recoupant avec celui de l’arbitraire au sens
de l’art. 9 Cst. (Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 ; RS 101)
(Jeandin, op. cit., nn. 4 et 5 ad art. 320 CPC et les références citées). Le pouvoir d’examen
de la Chambre des recours civile est donc limité à l’arbitraire s’agissant des faits retenus par
l’autorité précédente (TF 4D_30/2017 du 5 décembre 2017 consid. 2.2 et les références
citées).

E. 2.2
Aux termes de l’art. 326 al. 1 CPC, les conclusions, les allégations de faits et les preuves
nouvelles sont irrecevables. En l’espèce, les pièces produites par la recourante sont des
écritures procédurales de première instance, de sorte qu’elles figurent déjà au dossier et sont
recevables.

E. 3.1
Le premier juge a constaté qu’il ressortait du budget de la requérante que ses revenus
mensuels atteignaient 2'029 fr., alors que ses charges s’élevaient à 3'633 fr., d’où un déficit
mensuel de 1'604 fr. justifiant de lui accorder l’assistance judiciaire. Toutefois, analysant la
fortune mobilière et le remboursement des dettes de la requérante, le premier juge a constaté
qu’elle disposait d’une fortune sous forme d’avoirs en compte d’au moins 96'756 fr. 20, dès
lors que des zones d’ombre portaient sur la dépense de 45'000 fr. en quatre mois (84'332 fr.
de solde au 22 avril 2021 – 28'450 fr. de solde au 31 août 2021, sur le compte Crédit
Suisse), et des dettes de 31'750 fr., soit une fortune nette de 65'000 fr., ce qui lui permettait
de s’acquitter d’une avance de frais réduite à 40'000 fr., après déduction d’une réserve de
secours de 25'000 francs.

E. 3.2
La recourante fait valoir qu’il aurait fallu déduire de sa fortune une dette de 35'000 fr., au
lieu de 31'750 fr., à l’égard de la société [...] Holding Sàrl et une dette de 28'000 fr., au lieu
de 0 fr., à l’égard de la société [...] SA. Ainsi, le montant de sa fortune mobilière nette serait
en réalité de 33'756 fr. 20, au lieu de 65'000 francs. Pour le surplus, la recourante prétend
que la fixation du montant de sa réserve de secours aurait dû intégrer une fourchette de
20'000 à 40'000 fr., et non de 10'000 fr. à 20'000 / 25'000 francs. En effet, compte tenu de
son statut de retraitée et de son âge de 72 ans, et du fait qu’elle est contrainte de puiser dans
ses économies pour payer ses charges, la réserve aurait dû être fixée à 40'000 fr. pour lui
permettre d’assurer ses charges durant deux ans. Quant au montant de la franchise, allégué à
hauteur de 50 fr. par mois, la recourante invoque un chiffre disproportionné par rapport à
ses ressources et présente une motivation insuffisante à cet égard (CREC août 2021/210).

E. 3.3
Selon la jurisprudence, un requérant doit mettre à contribution son patrimoine, avant
d’exiger de l’Etat l’assistance judiciaire (ATF 119 Ia 11 consid. 5a). Ainsi, une succession
non partagée doit être prise en compte, dans la mesure où il peut en être obtenu des
liquidités dans le délai utile (par exemple par un partage partiel) ou qu’elle peut être grevée



d’un crédit (TF 5D_65/2014 du 9 septembre 2014 consid. 4.4). Il n’est pas arbitraire
d’exiger d’un cohéritier qui requiert l’assistance judiciaire qu’il obtienne un prêt sur sa part
successorale ou qu’il contracte un emprunt garanti par cette part ; ce n’est qu’en cas de
refus que l’assistance judiciaire entre en ligne de compte (TF 5A_6/2020 du 15 mai 2020
consid. 9 traitant du refus de l’assistance judiciaire dans une action en partage successoral).
Il incombe au requérant d’établir les éléments nécessaires pour établir le bien-fondé de sa
requête. Le tribunal ne se satisfera de la vraisemblance de l’indigence que lorsque le
requérant a pris toutes les mesures qu’on pouvait raisonnablement attendre de lui pour
établir sa situation économique (Colombini, Code de procédure civile, Condensé de la
jurisprudence fédérale et vaudoise, 2018, n. 2.4 ad art. 119 CPC).

E. 3.4.1
En l’espèce, dûment assistée d’un avocat, la recourante, qui allègue que sa part successorale
serait de 3'283'796 fr. 10 au plus ou de 1'894'497 fr. 75 au moins, n’a pas exposé dans ses
démarches d’assistance judiciaire qu’elle aurait présenté à Me Laurent Pfeiffer,
administrateur officiel de la succession (cf. demande, allégué 316), une requête tendant au
versement d’avances pour vivre et pour financer le procès en annulation de testament. Elle
n’a pas davantage indiqué les motifs de l’éventuel refus que l’exécuteur lui aurait opposé.
Partant, l’indigence de la requérante n’est pas établie si bien que sa requête d’assistance
judiciaire aurait dû être intégralement rejetée. Toutefois, le principe de disposition (art. 58
al. 1 CPC) n’autorise pas la Chambre des recours civile à réduire, soit à supprimer,
l’assistance judiciaire en première instance. L’indigence de la recourante n’étant pas rendue
vraisemblable, son recours dirigé contre la décision d’assistance judiciaire doit être rejeté.
Pour les motifs d’indigence non établie et d’absence de chances de succès, la requête
d’assistance judiciaire en deuxième instance doit être rejetée (art. 117 let. a et b CPC).

E. 3.4.2
Cette issue du recours dirigé contre le refus partiel de la décision d’assistance judiciaire
rend sans objet le recours relatif au principe de l’avance de frais, déjà tranché dans le
recours relatif à l’assistance judiciaire. Est toutefois réservé le renvoi de la cause au premier
juge, afin de fixer un nouveau délai pour effectuer cette avance.

E. 4
Au vu de ce qui précède, les recours ayant été joints, celui dirigé contre la décision
d’assistance judiciaire, manifestement infondé, doit être rejeté, et celui dirigé contre la
décision d’avance de frais doit être déclaré sans objet, sous réserve du renvoi de la cause au
premier juge afin de fixer un nouveau délai pour effectuer l’avance de frais. Les frais
judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 400 fr. (art. 69 al. 3 et 70 al. 3 TFJC [tarif des
frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]), seront mis à la charge de la
recourante qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). Par ces motifs, la Chambre des recours civile
du Tribunal cantonal, prononce : I. Les causes sont jointes. II. Le recours concernant la
décision d’assistance judiciaire est rejeté. III. La décision est confirmée. IV. Le recours
concernant la décision d’avance de frais est sans objet, sous réserve du renvoi de la cause au
premier juge pour fixation d’un nouveau délai aux fins d’effectuer l’avance de frais. V. La
requête d’assistance judiciaire en deuxième instance est rejetée. VI. Les frais judiciaires de
deuxième instance, arrêtés à 400 fr. (quatre cents francs), sont mis à la charge de la
recourante C.________. VII. L’arrêt est exécutoire. Le président : La greffière : Du L'arrêt
qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié à : ■ Me Pascale



Botbol, av. (pour C.________). La Chambre des recours civile considère que la valeur
litigieuse est supérieure à 30’000 francs. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en
matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur
le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au
sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est
recevable que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du
travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation
ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être
déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification
(art. 100 al. 1 LTF). Cet arrêt est communiqué, par l'envoi de photocopies, à : ■ Mme la
Juge déléguée de la Chambre patrimoniale cantonale. La greffière :
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